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L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois novembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BECOUSSE,  
1er Vice-Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents : Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, 
Monsieur Jean-François COGNARD, Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur André ACCARY
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Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours de Saône-et-Loire, rapporteur, 
donne lecture des dispositions suivantes : 

1- L’OPPORTUNITÉ D’ACCÉDER À UN ENTREPOT DE STOCKAGE SITUÉ À 
PROXIMITÉ DE L’ÉTAT-MAJOR

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du conseil d’administration du SDIS 71, le 
bureau a compétence pour approuver les conventions dont l’incidence financière n’excède pas 50 000 €. 

Pour répondre aux objectifs du projet d’établissement 2021-2026, le patrimoine doit mettre à disposition des 
locaux fonctionnels notamment dans le cadre de la centralisation de la fonction logistique. 

Le schéma directeur immobilier, (axe 1 – objectif 1.4.05 du projet d’établissement) adopté, par la délibération 
n° 2023-43 du conseil d’administration du 6 novembre 2023, indique dans son constat initial que l’état-Major 
est un bâtiment sous-dimensionné et non fonctionnel, notamment pour le magasin logistique qui doit migrer 
vers une organisation centralisée. 

Dans ces conditions, et dans l’attente de la construction d’une nouvelle plateforme logistique prévue en 2031, il 
est apparu indispensable de louer un entrepôt afin de libérer des espaces de stockage à l’état-major et de 
sécuriser les conditions de travail des logisticiens qui évoluent dans des espaces contraints. 

Cependant, après avoir effectué des recherches sur le secteur de Mâcon Nord et à proximité de l’état-major, il 
a été constaté la rareté, voire même l’inexistence de biens répondant aux caractéristiques recherchées tant en 
terme de surface que d’agencement. 

Récemment, contact a été pris avec le propriétaire d’un entrepôt en zone d’activités MACON EST, la société 
TPG 31, bien desservie par l’A40 à Replonges et répondant pleinement aux exigences du SDIS 71. 

Au regard du coût de la location s’élevant à 6 000 € TTC/mois, hors charges, soit 74 000 € annuel, et de la 
durée envisagée du bail (6 ans), le SDIS 71 doit solliciter obligatoirement l’avis de la direction générale des 
finances publiques, France-Domaine, concernant la valeur locative de ce bien, en application de l’article 
R.4111-7 du code général de la propriété des personnes publiques, qui répondra dans un délai d’un mois. 

De plus, l’approbation de la convention de mise à disposition pluriannuelle relève de la compétence du conseil 
d’administration s’agissant d’une convention dont l’impact financier est supérieur à 50 000€, le prochain conseil 
d’administration étant fixé au 12 février 2024. Ces formalités administratives impliquent une prise à bail qui ne 
pourrait débuter qu’au 1er mars 2024. Le propriétaire ne souhaite pas attendre cette échéance pour conclure 
un bail. 

Dans ce cadre et afin de saisir cette opportunité, il est proposé : 

- que le bureau approuve une convention de mise à disposition temporaire à partir du 1er décembre 2023 au 
29 février 2024 pour un montant de 18 000 € TTC correspondant à 3 loyers ;  

- que le conseil d’administration du 12 février 2024 approuve la convention pluriannuelle d’occupation à 
compter du 1er mars 2024 pour 6 ans. 

Une telle organisation permet de garantir la mise à disposition de ce bien au SDIS 71, mais aussi de disposer 
d’un délai supplémentaire afin de s’accorder sur les termes et les conditions de la mise à disposition plus 
pérenne. 

2- UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION TEMPORAIRE

Les principales conditions de cette mise à disposition temporaire par la société TPG 31 d’un entrepôt au SDIS 
71 sont les suivantes : 





ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

TPG 31, société civile immobilière au capital de 1 000 €, dont le siège est situé à Replonges (01750), 902 rue de la 
Croix Verte, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Bourg-en-Bresse sous le numéro 901 153 
700, 
Représentée par la société ALP TRANSACTIONS, société par actions simplifiée au capital de 20 000 436 €, dont le 
siège social est à Lisses (91090), 1 rue Thomas Edison, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
d’Evry sous le numéro 397 793 878, en sa qualité de Gérante, 
Elle-même représentée par la société KARIAS CONSULTING, société par actions simplifiée au capital de 20 000 €, 
dont le siège social est à Saint-Priest (69800), 2 rue Bernard Palissy, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Lyon sous le numéro 753 129 501, en sa qualité de Présidente, 
Elle-même représentée par Monsieur Gilles DIMBERT, en sa qualité de Président, 

Ci-après dénommée « la société »  

d’une part, 

ET 

Le service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire, établissement public administratif, 
Situé 4 rue des Grandes Varennes, 71000 SANCÉ, 
Représenté par le président du conseil d’administration, Monsieur André ACCARY, dument habilité par la délibération 
du bureau du conseil d'administration n° BU 2023-         du 23 novembre 2023. 

Ci-après dénommé « le SDIS 71 ».  

d’autre part, 

ci-après dénommés ensemble les « parties ». 

Préalablement aux présentes, le SDIS 71 déclare avoir fait son affaire personnelle des démarches administratives 
nécessaires à la réalisation de cette mise à disposition. 
Les parties attestent que rien n’est susceptible de limiter leur capacité pour l’exécution des engagements qu’elles 
vont prendre. 
La société met à disposition du SDIS 71, ce qui est accepté pour lui par son représentant, agissant ès qualité, le bien 
dont la consistance, la désignation et la destination sont ci-après établies, tel qu’il existe avec tous ses accessoires et 
toutes ses dépendances. 

DEPARTEMENTAL D’INCENDIE 
ET DE SECOURS DE SAONE-ET-LOIRE

______ 

CORPS DEPARTEMENTAL DE 
SAPEURS-POMPIERS 

______ 

DIRECTION

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN ENTREPÔT 

DE LA SOCIETE TPG 31 AU PROFIT DU SDIS 71  



CECI ETANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 : OBJET 

La présente convention vise la mise à disposition d’un bien de la société au profit du SDIS 71 à des fins 
d’entreposage de matériels.  

La présente convention est conclue intuitu personae, le SDIS 71 ne pourra pas en céder les droits à qui que ce soit, 
ni laisser la disposition des lieux à des personnes étrangères à la convention. 

Article 2 : DESCRIPTION DES LIEUX LOUÉS 

La société met à disposition du SDIS 71 un ensemble immobilier composé de : 

- un immeuble comprenant des bureaux (130 m2 sur deux niveaux) et un entrepôt (866 m2), soit une surface totale 
d’environ 996 m2 ;  

- des emplacements de stationnement ; 
- des espaces verts, voies de circulation et autres aménagements extérieurs, 

situé 902 rue de la Croix Verte à Replonges 01750, cadastré section ZM n° 203 et 211, d’une contenance totale 
d’environ 4 923 m2, 

le tout ci-après désigné « les lieux loués ». 

Il est précisé que toute différence entre la surface indiquée dans les documents contractuels et les dimensions 
réelles des lieux loués ne saurait justifier ni réduction, ni augmentation. 

Lotissement 

Il est précisé que la parcelle cadastrée section ZM n°203 forme le lot 6 du lotissement dénommé « LOTISSEMENT 
D’ACTIVITES DE MACON EST » et pourra ultérieurement faire l’objet notamment de toute convention ou accord 
régissant les servitudes à respecter dans le lotissement ainsi que la gestion, l’entretien, la reconstruction des 
réseaux, des canalisations, de la voirie, des emplacements de stationnement, des espaces verts, de l’éclairage, etc. 

La société a remis, préalablement à la signature des présentes, tout document en sa possession s’y rapportant, et 
s’engage à transmettre au SDIS 71 la copie de tout nouveau document faisant référence à la gestion dudit 
lotissement dès qu’il en aura eu connaissance. 

Article 3 : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES LIEUX LOUÉS 

3.1. Diagnostic de performance énergétique 

Les biens et droits immobiliers, objets de la présente convention entrent dans le champ d'application du diagnostic de 
performance énergétique visé à l'article L. 134-1 du Code de la construction et de l'habitation. 

En conséquence est ci-annexé un diagnostic de performance énergétique datant de moins de dix ans, établi à la 
demande de la société par un expert répondant aux diverses exigences posées par les articles L. 271-6 et  
R. 271-1 et 271-2 du Code de la construction et de l'habitation, ainsi qu'il résulte de l'attestation remise par cet expert 
à la société, conformément à l'article R. 271-3 de ce même code. 

Il est rappelé au SDIS 71 qu'aux termes de l'article L. 271-4, II in fine du Code de la construction et de l'habitation, il 
ne peut se prévaloir à l'encontre de la société des informations contenues dans le diagnostic de performance 
énergétique qui n'a qu'une valeur informative. 

3.2. État des risques et pollutions / Environnement 

En application des articles L 125-5 et R 125-23 à L 125-27 du Code de l’environnement, le SDIS 71 doit être informé 
par la société, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien est 
exposé. 

Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au Maire de la commune où 
est situé le bien, doit être dressé. 

La société déclare que l'immeuble, objet du présent acte n’est pas affecté par un plan de prévention des risques 
technologiques ou naturels prévisibles, prescrit ou approuvé ou dans une zone de sismicité définie par décret en 



Conseil d'État, et dans une commune où les dispositions des articles L. 125-1, I et II du Code de l'environnement 
sont applicables (cf. annexe 4). 

En ce sens, un état des risques et pollutions a été fourni au SDIS 71 et annexé à la présente convention. 

La société déclare qu'à sa connaissance, depuis qu’elle est propriétaire, les lieux loués n'ont subi aucun sinistre 
ayant donné lieu au versement d'une indemnité d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (art. 
L. 125-2 du Code des assurances) ou technologiques (art. L. 128-2 du Code des assurances). 

La société a également informé le SDIS 71 d'une éventuelle prise en charge par sa compagnie d'assurance au titre 
d'un sinistre lié à une catastrophe naturelle, ce que ce dernier reconnaît. 

Lorsque le terrain d’assiette des lieux loués est situé en secteur d’information sur les sols, l’article L.125-7 du Code 
de l’environnement fait obligation à la société de fournir au SDIS 71 les informations rendues publiques par l’État, en 
application de l’article L.125-6 du Code de l’environnement et relatives à un risque de pollution des sols. 

Le cas échéant, le SDIS 71 fera son affaire personnelle de toutes les charges et contraintes liées à la pollution et à 
l’environnement, de telle sorte que la société ne puisse en aucun cas être recherchée et notamment prendra toutes 
les dispositions prévues par les lois et règlements en matière de dépollution, et ceci pendant toute la durée de la 
présente convention jusqu’à la fin de jouissance des lieux loués, de telle sorte que les lieux loués soient restitués 
exempts de toute pollution provenant de leur exploitation. 

3.3. Amiante 

Si les lieux loués entrent dans le champ d'application de la réglementation relative à la protection de la population 
contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis, il est convenu de ce qui suit. 

Le SDIS 71 reconnaît avoir reçu, préalablement à la conclusion du présent bail, le dossier technique amiante établi à 
l’initiative de la société conformément aux lois et règlements en vigueur à la date de conclusion du présent bail, et 
déclare avoir pris connaissance de son contenu. 

En cas de travaux autorisés, conformément au présent bail, le SDIS 71 devra les exécuter, y compris ceux afférents 
à une éventuelle présence d’amiante ainsi, le cas échéant, qu’à son confinement ou à son retrait, après avoir pris 
toutes précautions et effectué toutes formalités préalables, sous sa responsabilité et à ses frais exclusifs. Il devra 
veiller scrupuleusement au respect de toutes obligations légales et réglementaires en vigueur applicables à un maître 
d’ouvrage, de telle sorte que la société ne soit jamais inquiétée ni recherchée. 

3.4. Termites 

Le SDIS 71 déclare être informé de la réglementation relative à la protection des acquéreurs et propriétaires 
d'immeubles contre les termites. 
Il s’engage, dès qu'il aurait connaissance de la présence de termites dans les lieux loués, à en faire la déclaration à 
la mairie de la commune du lieu de situation des lieux loués par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. La déclaration précisera l'identité du déclarant et les éléments d'identification des lieux loués. Elle 
mentionnera les indices révélateurs de la présence de termites et pourra à cette fin être accompagnée de l'état 
parasitaire mentionné à l'arrêté du 10 août 2000 fixant le modèle. Elle sera datée et signée par le déclarant. 

Le SDIS 71 communiquera simultanément à la société une copie complète de ladite déclaration et de ses annexes. 

À la connaissance de la société, il n'existe pas de termites ou autres insectes xylophages dans les lieux loués et 
ceux-ci ne sont pas, à la date de conclusion des présentes, situés dans une zone contaminée ou susceptible de l'être 
à court terme. 

Article 4 : DURÉE DE LA MISE Â DISPOSITION 

La présente convention est conclue pour une durée ferme de 3 mois, à compter du 1er décembre 2023 si et 
seulement si le rapport de vérification électrique est transmis au SDIS 71. 
La réalisation de cette formalité est une condition suspensive non rétroactive à l’entrée en vigueur de cette 
convention. 

Article 5 : DESTINATION DES LOCAUX 

Les lieux loués devront servir exclusivement à l’usage d’entrepôt et de bureau lié au fonctionnement de l’activité du 
service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire, consistant au stockage de divers matériels. 

Le SDIS 71 ne pourra exercer dans les lieux loués que l’activité définie à l’alinéa premier à l’exclusion de toute autre, 
de manière exclusive, permanente et indivisible. 



Le SDIS 71 ne pourra, sous aucun prétexte, changer la destination des lieux loués même temporairement. Tout 
changement même temporaire dans la destination des lieux devra recevoir l’accord exprès préalable et écrit de la 
société sous peine de résiliation de la présente convention. 

Le SDIS 71 s’engage à réaliser tous travaux utiles ou exigés pour permettre l’utilisation des lieux loués en fonction de 
leur destination, en conformité avec la réglementation actuelle et future quelle qu’en soit la nature. 

Le respect de la destination des lieux loués constitue, dans la commune intention des parties, une condition 
déterminante de la mise à disposition. 

Les parties conviennent expressément que les lieux loués forment un tout unique et indivisible. 

Article 6 : REDEVANCE 

La mise à disposition est consentie et acceptée moyennant une redevance mensuelle de 5 000 € hors taxes, hors 
charges, TVA en sus au prorata de la durée d’occupation. 

Cette redevance sera soumise à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), au taux légal en vigueur à chaque échéance, car 
l’entreposage de biens meubles par les personnes morales de droit public, tel que le SDIS 71, n’est pas exonéré de 
TVA, en application de l’article 256B du code général des impôts. 

Le SDIS 71 s’oblige à payer la redevance mensuelle à terme échu entre les mains de la société, en son siège ou en 
tout autre endroit indiqué par lui au 25 de chaque mois (la redevance du mois en cours sera due le 25 du même 
mois). 
Il sera dû pour la première fois, à compter de la prise d’effet de la présente convention, au prorata du mois en cours. 

À noter que le taux de TVA applicable ou de toute autre taxe qui lui serait substituée ou ajoutée sera celui en vigueur 
à la date des émissions des avis d’échéance. 

Ces paiements s’effectueront au profit de la société sur présentation d’une facture déposée sur le portail Chorus Pro. 

Article 7: ÉTAT DES LIEUX 

Le SDIS 71 déclare bien connaître les lieux et les accepte en l’état sans exiger de travaux de remise en état ou de 
réparation de quelque nature qu’ils soient. S’agissant des extérieurs, le SDIS 71 exige que le terrain soit nettoyé, 
notamment les espaces verts par la société dans les meilleurs délais. 

Lors de la prise de possession des lieux loués, un état des lieux d'entrée sera réalisé par un commissaire de justice 
et sera annexé à la présente. 

En fin de mise à disposition, lors de la restitution des clés par le SDIS 71, un état des lieux de sortie sera dressé 
contradictoirement entre les parties, après rendez-vous pris avec la société huit jours à l'avance, à des heures 
ouvrables. Le SDIS 71 devra justifier du bon état d'entretien et de réparation des locaux, à défaut le SDIS 71 devra 
rembourser le coût des travaux de remise en état nécessaires. 

Article 8: IMPOTS – TAXES - CHARGES DIVERSES 

Le SDIS 71 paiera les impôts, contributions personnelles, mobilières, locatives et autres de toute nature, le 
concernant personnellement ou relatives à son activité, auxquelles il est ou pourra être assujetti au prorata de la 
durée d’occupation. 

Le SDIS 71 supportera tous impôts et taxes afférents aux lieux loués, et ce compris la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères, le coût de la location des conteneurs (lorsqu’ils existent), la taxe de balayage, la taxe foncière, 
tous nouveaux impôts contributions, taxes municipales ou autres et augmentation d’impôts pouvant être créés au 
prorata de son occupation. 

Le SDIS 71 s’acquittera de sa consommation d’eau, de gaz, d’électricité et éventuellement tout frais d’abonnement 
directement auprès des fournisseurs. En outre, le SDIS 71 supportera les charges afférentes aux systèmes de 
climatisation et de chauffage qui pourraient être installés dans les lieux loués ainsi que leurs entretiens (maintenance, 
remplacement, contrôle périodique, etc.) conformément aux normes en vigueur.

L’entretien des voies de circulation, espaces verts et parkings, l’entretien et la maintenance du portail, l’éclairage 
extérieur, l’assurance des lieux loués ainsi que les frais, honoraires et charges qui pourraient être dus à toute 
personne ou organisme incombent au SDIS 71. 

Plus généralement, le SDIS 71 prendra à sa charge directement, ou remboursera à la société, les dépenses, 
auxquelles il est conventionnellement tenu selon la répartition des catégories de charges figurant en annexe. 



Article 9 : ENTRETIEN – RÉPARATIONS – TRAVAUX 

9.1 Entretien - Réparations 

Le SDIS 71 tiendra les lieux loués de façon constante en bon état de réparations et d’entretien, en effectuant, au fur 
et à mesure qu’elles deviendront nécessaires, toutes les réparations auxquelles il est tenu aux termes de la présente 
convention, de manière à restituer les lieux loués en bon état de réparation et d’entretien en fin de jouissance. 

Le SDIS 71 devra notamment : 
- prendre toutes dispositions pour éviter la rupture par le gel des compteurs, canalisations et tuyaux ; 
- assurer par ses propres moyens et à ses frais tous les dégorgements des canalisations d'évacuation desservant 

les lieux loués. 

La société ne prendra en charge que les grosses réparations visées à l’article 606 du Code civil, à l’exception 
du cas où ils seraient rendus nécessaires par la faute ou la négligence du SDIS 71. 

Le SDIS 71 supportera cependant les grosses réparations occasionnées par le défaut de réparation d’entretien et ce, 
par application de l’article 605 alinéa 2 du Code civil. 

Les travaux qui incombent au SDIS 71, au titre de la présente convention devront être exécutés par ce dernier 
lorsqu’ils sont requis. À défaut, et après mise en demeure de la société restée infructueuse pendant un mois et sauf 
urgence caractérisée, la société pourra les faire réaliser en lieu et place du SDIS 71 et aux frais de celui-ci. 

Le SDIS 71 transmettra à la société à première demande de sa part, toute facture, contrat ou autre document qu’il 
estimerait nécessaire pour justifier des réparations et de l’entretien régulier des lieux loués. 

9.2 Travaux - Améliorations 

• Travaux à l’initiative du SDIS 71 

Le SDIS 71 ne pourra faire dans les lieux loués, aucune transformation, aucune démolition, construction, 
surélévation, ni aucun changement de distribution, cloisonnement, percement d’ouverture, de poutres ou de 
planchers, ni modification du visuel de la façade extérieure (y compris simplement esthétique) sans le consentement 
préalable et écrit de la société.  

Les travaux, qu’ils aient été autorisés ou non, ne devront en aucun cas contrevenir aux dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et la société se réserve le droit de demander le démontage et la suppression de ces 
aménagements, et donc la remise en état d’origine des lieux loués lors du départ du SDIS 71. 

Il ne pourra, en toute hypothèse, et même s'il s'agit de travaux imposés par la réglementation, effectuer aucuns 
travaux concernant les éléments porteurs de fondation et d'ossature participant à la stabilité et à la solidité de l'édifice 
(gros œuvre) ou au clos, au couvert et à l'étanchéité sans une autorisation écrite et préalable de la société et de son 
architecte. 

Quelle que soit la nature ou l’importance des travaux, qu’ils s’agissent de travaux extérieurs ou intérieurs, qu’ils 
soient ou non soumis à autorisation préalable de la société, ils devront être exécutés, aux frais et sous la 
responsabilité du SDIS 71 dans les termes et conditions du présent article. 

Dans tous les cas, les travaux effectués devront être en conformité avec tous les règlements et normes applicables. 

À noter que tous les travaux liés à l’activité du SDIS 71, le cas échéant préconisés par l’Administration, qu’il s’agisse 
de travaux de mise aux normes des lieux loués ou de travaux en matière d’hygiène, de sécurité et d’accès, et/ou de 
conditions de travail, seront à la charge exclusive du SDIS 71. 

Tous les autres travaux relevant de l’article 606 du Code civil, non liés à l’activité du SDIS 71, et qui pourraient être 
nécessaires pour adapter les lieux loués ou les mettre en conformité avec la réglementation existante (notamment 
les "travaux de sécurité" et "travaux d'hygiène ou de salubrité", travaux relatifs à l'amiante, le saturnisme, les 
termites, la légionellose, le radon ou autre réglementation susceptible d'être mise en œuvre en cours de bail) seront 
exclusivement supportés par la société. 

Pendant toute la durée de ces travaux, le SDIS 71 devra veiller à ce que les entreprises assurant leur réalisation, ne 
causent aucune gêne quelconque aux tiers. 

Le SDIS 71 devra avoir, préalablement à tout démarrage de travaux, obtenu toutes autorisations administratives 
nécessaires et souscrit toute police d’assurance. 

Le SDIS 71 s'engage envers la société à faire exécuter les travaux qu’il souhaite réaliser (qu’il s’agisse de travaux 
extérieurs ou intérieurs (aménagements, etc.) selon les règles de l'art et conformément aux normes et 
réglementations en vigueur. Il exigera notamment de toutes les personnes avec lesquelles il aura contracté pour la 



réalisation des travaux qu'elles soient qualifiées et valablement assurées pour les travaux qui leur seront confiés. En 
outre, le SDIS 71 respectera toutes les conditions, clauses et charges imposées, le cas échéant, par le règlement du 
lotissement de zone, le cahier des charges de la zone Industrielle etc … et notamment, les règles d'urbanisme 
stipulées auxdits actes. 

Le SDIS 71 déclare qu’il souscrira, préalablement à tout démarrage de travaux, auprès de toute compagnie 
d’assurance agréée par la Banque de France, les polices nécessaires et utiles dans le cadre de la réalisation des 
travaux qu’il effectuera et s’engage à en justifier à la société, ainsi que du paiement des primes, taxes y afférents, à 
première demande de celui-ci. 

• Travaux à l’initiative de la société ou d’un tiers 

Le SDIS 71 souffrira qu’il soit fait dans les lieux loués, pendant le cours de la présente convention, tous travaux 
rendus nécessaires par la modification des normes de sécurité, d’hygiène, de travail de même que tous travaux de 
réparation, reconstruction, surélévation, agrandissement, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité ni diminution 
de loyer quelles que soient l’importance et la durée de ces travaux, même si elle excède 21 jours, et ce par 
dérogation à l’article 1724 alinéa 2 du Code civil.  
De ce qui précède, il résulte que le SDIS 71 devra déposer à ses frais et sans délai, tous coffrages et décorations, 
plus généralement toutes installations qu’il aura faites et dont l’enlèvement serait utile pour la prévention ou pour la 
recherche et la réparation des fuites de toute nature, de fissures dans les conduits de fumée ou de ventilation et pour 
l’exécution de tous travaux quelle qu’en soit la cause. 

Le SDIS 71 supportera de la même manière tous travaux qui seraient exécutés sur la voie publique ou dans les 
immeubles voisins, sans recours contre la société. 

9.3 Accession 

Tous les travaux, embellissements, améliorations, installations et constructions quelconques faits par le SDIS 71, y 
compris ceux qui pourraient être imposés par des dispositions législatives et réglementaires dans le cadre de 
l’exercice de son activité, deviendront, en fin de jouissance, la propriété de la société sans indemnité et sans 
préjudice du droit réservé de la société d’exiger au départ du SDIS 71 et à ses frais la remise en l’état initial des lieux 
loués pour les travaux qui auraient été autorisés ou non par lui. 

Le SDIS 71 s’interdit de démonter ou enlever les aménagements, installations ou améliorations autorisés ou non par 
la société sans l’accord de cette dernière. 

Article 10 : JOUISSANCE 

Le SDIS 71 devra jouir raisonnablement des lieux loués suivant leur destination.  

Le SDIS 71 s’engage à occuper les lieux loués paisiblement et à ne rien faire ni laisser faire qui puisse causer un 
trouble de jouissance au voisinage. Il devra notamment prendre toutes précautions pour éviter tous bruits et odeurs 
et l'introduction d'animaux nuisibles, se conformer strictement aux prescriptions de tous règlements, arrêtés de 
police, règlements sanitaires, et veiller à toute l’application des règles d'hygiène et de salubrité. 

Le SDIS 71 ne pourra faire entrer dans les lieux loués aucun animal. 

Le SDIS 71 ne pourra faire entrer ni entreposer de marchandises dangereuses présentant des risques ou des 
inconvénients quels qu'ils soient dans les lieux loués. 
Le SDIS 71 s’engage à garantir la société contre toute réclamation à cet égard. Au cas néanmoins où la société 
aurait à payer des sommes quelconques du fait du SDIS 71, celui-ci serait tenu de les lui rembourser sans délai. 

Le SDIS 71 s’engage, par ailleurs, à respecter toutes les normes de sécurité propres aux lieux loués telles qu’elles 
résultent des textes législatifs et réglementaires en vigueur et de la situation des lieux loués. 

Il appartient au SDIS 71 de faire tout ce qui sera nécessaire en matière de sécurité et plus particulièrement, 
souscrire, si nécessaire, les contrats afférents à la sécurité incendie (extincteurs, sprinklers…), les vérifications des 
installations d’alimentation EDF/GDF (etc.) de sorte que les visites périodiques de sécurité règlementaires puissent 
être réalisées conformément aux normes en vigueur. L’ensemble de ces documents seront transmis à la société à 
première demande de sa part. 

Le SDIS 71 fera son affaire de l'installation de ses propres lignes téléphoniques et de ses rapports avec 
l'administration. 

Il devra supporter les travaux exécutés sur la voie publique, sauf à faire valoir son recours contre la Ville. 

Il ne pourra rien faire ni laisser faire qui puisse détériorer les lieux loués sous peine d’être tenu personnellement 
responsable. 



Il devra prévenir sans retard et par écrit, la société d’une part, et son assureur d’autre part, de toute atteinte qui serait 
portée à sa propriété et toutes détériorations et dégradations qui viendraient à être causées ou à se produire aux 
lieux loués, conformément aux dispositions de l’article 11. 

Le SDIS 71 s'engage à détruire les parasites, insectes, rats, souris, etc., dans les lieux loués. Si l'efficacité des 
mesures d'hygiène est subordonnée à une intervention dans les lieux loués, le SDIS 71 donnera libre accès des lieux 
loués au personnel chargé de cette opération et il supportera sa part contributive des frais y afférents. En toute 
hypothèse, la société ne pourra être tenue pour responsable des dommages qui pourraient être occasionnés par les 
rongeurs aux biens du SDIS 71 (archives). 

Dans le cas d’interruption dans les services des diverses installations des lieux loués (en particulier de l’eau, du gaz, 
de l’électricité), le SDIS 71 ne pourra prétendre à aucune réduction de redevance, ni réclamer aucune indemnité à la 
société, quelles que soient la cause et la durée de l’interruption. Après en avoir été informé par le SDIS 71, la société 
s’engage à mettre tout en œuvre pour limiter l’interruption au minimum, à moins qu’il ne soit pas en son pouvoir de la 
faire cesser. 

Le SDIS 71 fera son affaire personnelle, sans recours contre la société : 
- en cas d'utilisation d'appareils émetteurs ou récepteurs d'ondes ou d'instruments pouvant produire des 
parasites, de la suppression des bruits troublant ses propres réceptions des ondes ; 
- de tous dégâts causés aux lieux loués en cas de troubles publics, émeutes, grèves, guerres civiles, ainsi que 
des troubles de jouissance en résultant. 

Enfin, le SDIS 71 sera tenu d’effectuer, avant sa sortie, toutes les réparations à sa charge. 

Article 11 : ASSURANCE 

11.1 Assurance du contenu (aménagements, responsabilité, exploitation) 

Le SDIS 71 s’engage à contracter toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir les risques liés à 
l’occupation des lieux loués et à remettre à la société au jour de la prise d’effet de la mise à disposition l’attestation 
correspondante. 
Il acquittera à ses frais les primes de ces assurances. 

Le SDIS 71 s’engage à déclarer immédiatement à la société tout sinistre quelle qu’en soit l’importance (que ces 
détériorations et dégradations rendent nécessaires des travaux incombant au SDIS 71 ou à la société) quand bien 
même il n’en résulterait aucun dégât apparent, sous peine d’être tenu personnellement de rembourser à la société le 
montant du préjudice direct ou indirect du sinistre et du retard apporté dans leur déclaration aux assureurs. 

Par ailleurs, la société décline toute responsabilité pour les avaries qui pourraient survenir aux marchandises ou 
autres effets appartenant au SDIS 71 par suite de fuite d’eau, rupture de canalisations, humidité, refoulement des 
égouts, inondations, etc. ; le SDIS 71 devant être assuré convenablement pour pallier ce genre d’avaries. 

L’indemnité allouée par la compagnie d’assurance ou par tout autre organisme au titre des assurances de 
dommages sera versée entre les mains de la société quand les travaux à effectuer lui incomberont en application de 
l’article 8.2. 

Enfin, le SDIS 71 s’engage à renoncer à tout recours en responsabilité contre la société : 
- en cas de vol, cambriolage ou tout acte délictueux ou criminel dont il pourrait être victime dans les lieux loués ; 
- au cas où les lieux loués viendraient à être détruits en partie ou en totalité ou expropriés ; 
- en cas de troubles apportés à la jouissance par le fait de tiers quelle qu’en soit leur qualité, le SDIS 71 devra agir 

directement contre eux sans pouvoir mettre en cause la société. 

Dans l’hypothèse où l’activité exercée par le SDIS 71 entraînerait, soit pour la société soit pour les tiers, des 
surprimes d’assurance, le SDIS 71 sera tenu de prendre en charge le montant de la surprime et de garantir la société 
contre toutes réclamations des tiers. 

11.2 Assurance du contenant (murs) 

La société souscrira une police multirisques relatives aux lieux loués, garantissant notamment les risques d’incendie, 
d’explosion, foudre, tempête, attentats dont la prime sera refacturée au SDIS 71. 

11.3 Renonciation à recours réciproque 

Le SDIS 71 renonce à tous recours contre la société et ses assureurs pour les sinistres relevant de tous les risques 
garantis et s’engage à obtenir une renonciation identique de ses assureurs contre la société et ses assureurs. 

Réciproquement, la société renonce à tous recours contre le SDIS 71 et ses assureurs pour les sinistres relevant de 
tous les risques garantis et s’engage, à obtenir une renonciation identique de ses assureurs contre le SDIS 71 et ses 
assureurs. 



11.4 Destruction de l’immeuble 

En cas de destruction des lieux loués, il sera fait application de l’article 1722 du code civil selon lequel « si pendant la 
durée du bail, la chose louée est détruite en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit ; si elle n’est détruite 
qu’en partie, le preneur peut, suivant les circonstances, demander ou une diminution du prix, ou la résiliation même 
du bail. Dans l’un et l’autre cas, il n’y a lieu à aucun dédommagement ».

Article 12 : RESPONSABILITÉ 

Le SDIS 71 sera personnellement responsable, vis-à-vis de la société et des tiers, des conséquences 
dommageables entraînées par les infractions aux clauses et conditions de la présente convention de son fait, de 
celui de son personnel ou de ses préposés. Il sera de plein droit responsable des dégâts causés en cours 
d'emménagement ou de livraison, ainsi que par les personnes effectuant des travaux pour son compte. 

La société ne sera pas tenue à la garantie des vices cachés pouvant affecter le sol, le sous-sol ou les bâtiments. 

Article 13 : LITIGE 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations qui pourraient surgir à l’occasion de l’interprétation 
ou de l’exécution de la présente convention. En l’absence d’accord, le litige devra être porté devant le tribunal 
territorialement compétent.  

Fait à                                           , le

En deux exemplaires originaux 

Pour la société  

Monsieur Gilles DIMBERT, 
Président de la société KARIAS CONSULTING,  
elle-même Présidente de la société 
ALP TRANSACTIONS,  
elle-même Gérante de la société TPG 31 

Fait à SANCÉ, le 

Pour le service départemental d’incendie et 
de secours de Saône-et-Loire 
Monsieur André ACCARY 
Président du conseil d’administration, 



Annexes : 

Annexe 1 : Plan de cadastre 
Annexe 2 : Inventaire des charges 
Annexe 3 : Dossier de diagnostic technique (diagnostic amiante + diagnostic de performance énergétique) 
Annexe 4 : Etat des risques et pollutions 
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